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Protocole sanitaire 

 

Il est attendu de l'ensemble des personnels et des usagers de l'EIS d'appliquer intégralement ce protocole. 
 

En application des consignes de l'État Tunisien et/ou du Ministère Français et/ou de l'AEFE 
 

Préalable 

Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. 

* Ils s’engagent à ne pas mettre leurs enfants à l’école ou au collège en cas de fièvre (38 °C ou plus) ou en cas 
d’apparition de symptômes évoquant la Covid-19 chez l’élève ou dans sa famille. De même, les élèves ayant été testés 

positivement au SARSCov2, ou dont un membre du foyer a été testé positivement, ou encore identifiés comme contact à 
risque ne doivent pas se rendre dans l’établissement scolaire. Ils en informent immédiatement le directeur/chef 

d’établissement. 

* Ils s'engagent à envoyer à l'école un élève qui n'est pas potentiellement contagieux, n'a pas eu de contact avec une 

personne infectée, ne s'est pas rendu dans une zone "rouge" (pays, région ou cluster) 
* Les parents fournissent les masques pour leurs enfants et leur donnent les consignes d'utilisation. 

* Les parents éduquent aux gestes barrières et au respect de la distanciation (1m) à l'entrée et sortie de l'établissement. 

* Les parents ne sont pas autorisés à entrer dans l'établissement ; ils prennent rendez-vous en dehors des heures 
d'entrées et de sorties des élèves. 

Tous les personnels doivent s’appliquer ces règles : prévenir en faisant respecter le protocole,  alerter immédiatement 

l’administration en cas de suspicion de maladie.  



En application des consignes de l'État Tunisien et/ou du Ministère Français et/ou de l'AEFE 
 

  

enfants / élèves 
Tous les personnels : direction, 

enseignants, ASEM, AE, administratifs, de 
service, etc. 

 

 
 
 

lavage des 

mains 

fréquence : 
* à chaque entrée et sortie de l'école, 

* à chaque entrée et sortie de classe, 
* après chaque passage aux toilettes, 
* avant et après chaque repas ou collation, 
* après chaque éternuement, 

* après chaque usage de matériel commun. 
produits : à l'eau et au savon pour tous. 

Lorsque le nettoyage des mains à l'eau et au savon est impossible : 
possibilité gel hydro-alcoolique à partir du CE1. 
Seules les serviettes en papier sont utilisées. 

 

 
* Idem, sans restriction ou exception. 

 

* Montrer l'exemple (fréquence, gestes, etc. est 
le meilleur enseignement !) 

 

Devoir d'exemplarité 

 

 
port du masque 

ou "bavette" 

 
fréquence : obligatoire à l'intérieur et pour tous les déplacements 

dès le collège, facultatif dans le 1er degré ; 
type : lavable ou jetable, tissu ou "non tissé". 
Le port d’une visière ne peut se substituer au port du masque. (sauf 
contre-indication attestée par certificat médical. 

* Le port du masque est obligatoire pour 
l'ensemble des adultes, y compris en maternelle : 

dans l'enceinte du bâtiment, pendant les 
récréations et salle de motricité, excepté lorsque 

seul dans une pièce ventilée. 
* Le port d’une visière ne peut se substituer au 
port du masque. 



  

enfants / élèves 
Tous les personnels : direction, 

enseignants, ASEM, AE, administratifs, de 

service, etc. 

 

 
 

 

 
espacement 

distanciation 

* La règle des 1m entre chaque élève dans la salle de classe, est à 
mettre en place, dans toute la mesure du possible, sans pour autant 
fixer un effectif maximal à ne pas dépasser, en fonction de la 

superficie des espaces d'apprentissage. Le principe étant de 
distancier au maximum les élèves, les uns et des autres, en fonction 

des espaces disponibles. 
* Espacer les élèves le plus possible en récréation, dans les couloirs, 
dans les sanitaires, dans le réfectoire, durant les déplacements. 
* Interdire les embrassades, accolades, serrage de mains, etc. 
* Limiter le nombre d'élèves dans les sanitaires. 

* Surveiller les déplacements. 
* Éviter les attroupements. 

* Limiter les déplacements en classe. 
* Les lits sont "tête-bêche" (sieste). 

 

 
 

 
* Ils respectent le "1 m" de distanciation 
obligatoire entre chaque adulte. 
* Ils veillent à l'application des règles aux élèves 

et des adultes entre eux. 

 
 

ventilation 

aération 

fréquence : 
* Chaque classe, chaque pièce utilisée est aérée : 
- avant l'arrivée des élèves, 
- durant toutes les récréations, 
- durant toute la pause méridienne, 

- à la sortie des élèves 

* chaque classe est ventilée en permanence, à défaut chaque 90 
minutes. 

 
 

 
Application des consignes. 

 
prise de 

température 

 
* Systématiquement à chaque entrée dans l'établissement. 

* Ne pas accepter une personne (enfant ou un adulte) si la 
température est supérieure ou égale à 38° C 

* Prise de température obligatoire, pour toute 
personne pénétrant dans l'enceinte de 

l'établissement. 
* Tout adulte remplit le formulaire d’horaires en 

entrant ET en sortant. 

apparition de 

symptômes 
* Isolement jusqu’à l'arrivée des parents. 

* Appel de la famille par l'administration 
Retour au domicile. 

sensibilisation, 

éducation, 

instruction 

Affichages éducatifs 
Séances de sensibilisation en fonction de l'âge/classe des enfants. 

 
Respect des consignes afin de donner l'exemple 



En application des consignes de l'État Tunisien et/ou du Ministère Français et/ou de l'AEFE 
 

nettoyage désinfection 

* Le nettoyage des classes est assuré au moins une 
fois par jour : en fin de journée. 

* Les sanitaires sont nettoyés et désinfectés chaque 
matin, après chaque récréation, le soir. 

* Aération constante des locaux pendant et après 
chaque nettoyage. 

* Aération des classes au minimum à chaque 
récréation. 

* Les adultes et les élèves veillent particulièrement à 
maintenir les locaux propres pour soutenir le 

personnel d’entretien. 

* La salle de cantine est nettoyée et désinfectée après 
chaque repas. Idem pour la cuisine. 

* La désinfection des classes et des surfaces fréquemment touchées, est 
assurée avec un produit virucide au moins deux fois par jour : en fin de 
matinée, en fin d'après-midi. 

* Les sanitaires sont désinfectés chaque matin, après chaque 
récréation, le soir. 

* Idem pour les poignées, les rampes, les interrupteurs, etc. 

* Aération des classes au minimum à chaque récréation. 
* Les adultes et les élèves veillent particulièrement à toucher le moins 
possible les interrupteurs, les poignées (préférer l'ouverture avec le 

coude), 

* Les adultes et les élèves veillent particulièrement à utiliser leurs 
propres affaires, à limiter le prêt. 

* La salle de cantine est nettoyée et désinfectée après chaque 
repas. Idem pour la cuisine. 

 

 
 


